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Vie Locale 

 

- Chorale des écoles 

- Accueil de loisirs 

- Baby-Broc 

- SLP foot 

- Soirée jeux 

- Bal SLP Danse 

- Cinéligue 

Chers concitoyens, 
  La neige est venue pour le plus grand plaisir des enfants mais beaucoup moins 
pour nous, adultes. Certaines rues n’ont pu être déneigées en raison des voitures 
en stationnement, faute de largeur, le tracteur n’a pas pu passer. Le camion de 
ramassage des poubelles n’étant pas équipé grand froid, certains secteurs n’ont pu 
être desservis. La commune réfléchit à un autre mode de fonctionnement pour le 
dégagement des rues, pour un meilleur service. Mais cela a toujours un coût et 
n’oublions pas que notre village représente 12 km de voirie intra muros sans comp-
ter les départementales qui eux ne sont pas de notre compétence. 
 Autre sujet majeur qui perturbe notre village, incriminant nos amis les bêtes ou 
plutôt leurs maitres. Il n’est plus possible de circuler sur les trottoirs sans avoir 
un regard attentif aux déjections canines. Cela devient inacceptable, que ce soit 
devant les écoles, derrière l’église, autour des HLM, … Les propriétaires ont obli-
gation de ramasser les étrons de leurs chers toutous, (code pénal R632-1, contra-
vention de 2° classe). Pour rappel, des sacs sont a disposition rue Journe et avenue 
de la gare, une fois utilisés, ne les jetez pas dans les avaloirs d’eau pluviale car ils 
iront directement polluer la rivière. Merci de respecter ces règles élémentaires. 
     Le  Maire       Damien Girard          

Le Bulletin Municipal  

Présents au Conseil Municipal : 

 BESSON            
Dominique  

 BUAT Frédérique 

 BRAU François-
Xavier 

 CERCEAU Sophie 

 CLAUDE Ludovic 

 DEFFERRARD 
Marcel 

 DELAVACQUERIE    
Nathalie  

 FORTIER Éric 

 GAPE Amélie  

 GIRARD Damien 

 GIRARD Denis 

 LECLERC Manuel 

 LUBIATO Mikaël 

 SEVERS Olivier  

 SIMONNET     
Marina  

Absents excusés le 
27 décembre 2018  

 AUFFRAY        
Nathalie 

 BESSON            
Dominique 
(pouvoir transmis) 

 BUAT Frédérique
(pouvoir transmis) 

  DELAVACQUERIE    
Nathalie (pouvoir 
transmis) 

 FORTIER Éric 
(pouvoir transmis) 

 LECLERC Manuel 
(pouvoir transmis) 

 LETINOIS Fanny
(pouvoir transmis)  

 SEVERS Olivier  

Absents excusés le 
31 janvier 2019 

 AUFFRAY        
Nathalie 

 DEFFERRARD 
Marcel (pouvoir 
transmis)  

 LETINOIS Fanny
(pouvoir transmis)  

Conseils Municipaux 
du 27 décembre 
2018 et du 31 
janvier 2019 : 

Convention de mutualisation de services avec le Grand Reims 
Les services communs sont gérés par la Communauté Urbaine, mais ils peuvent, à 
titre dérogatoire, être gérés par la commune de Pontfaverger-M. Les effets de ces 
mises en commun sont réglés par convention décrivant notamment les effets sur 
l'organisation et les conditions de travail. 
Le Conseil Municipal décide d'instituer le service commun suivant et d'en assurer la 
gestion, conformément aux dispositions dérogatoires pour le service technique:   
nettoyage, entretien espaces verts des zones d’activité. 
 

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 15 pour.  
 

Avenant n°2 ID VERDE - Marché parc municipal.  
 

Le Maire expose que dans le cadre des travaux de requalification du parc communal, 
il convient de demander des prestations supplémentaires pour le lot n°2 « espaces 
verts et mobilier ». Il convient de réaliser un engazonnement complémentaire pour 
faciliter l’entretien d’une partie du sous-bois existant. Ces travaux supplémentaires 
comprennent un profilage, nettoyage et engazonnement sur 2 000 m2 et s’élèvent à 
3 400 € HT.  
Le nouveau montant du marché HT pour le lot 2 est de 83 573,50 €.  
Le Conseil Municipal décide d’accepter les prestations supplémentaires pour le lot  
n°2 pour un montant de 3 400 € HT.  
 

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 15 pour.  
 
Avenant n°2 EVEA – Marché voirie rue de la République.  
 

Le Maire expose la demande de prestations supplémentaires dans le cadre des    
travaux de voirie de la rue de la République, réalisés par la société EVEA. 
L’objectif est d’effectuer des travaux complémentaires : aménagement de la rue de 
la République jusqu’au carrefour de l’avenue de la gare, raccordement des         
descentes d’eau par gargouilles, réfection du trottoir en pavés menant au parvis de 
la Mairie. Ces travaux supplémentaires s’élèvent à 16 364 € HT.  
Le Conseil Municipal décide d’accepter les prestations supplémentaires.  
 

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 15 pour.  
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Travaux salle polyvalente – Avenant n°1 lot 6  
 

Le Maire expose que dans le cadre des travaux d’extension de la salle polyvalente, il convient de demander des 
prestations supplémentaires pour le lot n°6. Suite au démarrage du chantier, le Maire souhaite modifier les    
travaux de cloisons plafond au niveau de la pièce de stockage.  
Ces travaux supplémentaires s’élèvent à 2 520,96 € HT pour le lot n°6. 
Le nouveau montant du marché HT est de 23 980,70 € pour le lot n°6. Le Conseil Municipal décide d’accepter les 
prestations supplémentaires pour le lot n°6 pour un montant de 2 520,96 € HT. 
 

ADOPTÉ  : à l’unanimité des membres présents, 16 pour. 
 
Renouvellement des membres du Bureau de l’AF de Pontfaverger-M. 
 

Après concertation en vue du renouvellement du Bureau de l’Association Foncière, les soussignés ont élaborés 
localement des propositions communes. Le nombre des membres du bureau susceptibles d’assurer la meilleure 
représentation des intérêts en présence est estimé à 8 membres (non compris les membres de droit à savoir le 
représentant du Conseil Municipal et le représentant du Directeur Départemental des Territoires (DDT)). 
Le Conseil Municipal désigne en qualité de membres du Bureau de l’Association Foncière, les propriétaires      
suivant : M Olivier SIMONNET, M Francis RANNOU, M Éric FORTIER, M Olivier SEVERS. 
M Éric FORTIER, Président actuel de l’Association Foncière de Pontfaverger-M, désigne les propriétaires          
suivants : M Charles Emile MATHY, M Jean OUDIN, M Maxime THOMAS, M Jean-Luc CARANGOT. 
 

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 16 pour. 
 
Convention de mise à disposition de locaux au profit du Grand Reims  
 

Le Maire expose dans

Le Conseil Municipal décide d’accepter les termes de la convention de mise à disposition de locaux sis rue     
Geoffroy, rue de Nayeux et rue Pérard Noizet au profit de la Communauté Urbaine du Grand Reims. 
 

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents, 16 pour. 

 
Plan Local de l’Habitat du Grand Reims – Période 2019-2024 
 

Considérant le projet de Plan Local d’Habitat et les enjeux, orientations et actions définis dans ce programme 
d’une durée de 6 ans en matière d’habitat pour le territoire communautaire, le Conseil municipal rend un avis 
favorable au projet de PLH 2019-2024 du Grand Reims. 

ADOPTÉ : à la majorité des membres présents, 2 abstentions, 14 pour. 



 
 
 
I
N
F
O
R
M
A
T
I
O
N
S  
 
 
 
 
 

M
U
N
I
C
I
P
A
L
E
S 

 

 NAISSANCES 
 

AYDIN Manel 
BELAHCENE DUFOUR Tiago 

DUQUESNE Hugo 
DURAND Marius 
DUVAL Evolette 

EVERAERT DOMAGALA Tessa 
LAMENT Ewa 
LEROI Logan 

PROVIGNON Elena 
ROBIN Léonce 
ROCHE Eloïse 
SANTOS Noam 
SOULAS Eliot 

TERMOLLE Wyatt 

MARIAGES 
CARVALHO Rémy et BLOMME Alisson 

COLLETE Jean-Maurice et PAUTY Sabrina 
DEMONGEOT Benoît et COURTAILLIER Claudia 

DOMAGALA Romain et EVERAERT Laura 
HAROS Jacques et GUERIN Annie 
HERBIN Cédric et MEHAY Océane 

LUKASIEWICZ Grégory et FOURNEL Séverine 
SCHOETTEL Christopher et ALLART Sandrine 

DÉCÈS 
ALVARO Corentin 
CARANJOT Henri 
FERLAIN Jocelyne 

GARNESSON veuve BERGÉ Gislaine 
GUILLAUME veuve PODEVIN Gisèle 

LEFEVRE épouse OBJOIS Elodie 
MEULEWATER Bernard 

MORENVILLÉ veuve PIGNOLET Louise 

Chorale des écoles au Cirque de Reims 
 

Le vendredi 25 janvier, 250 choristes dont 24 
élèves de la 

classe de CM1/
CM2 de Mme   

Carole ROCHER 
ont participé avec 
à la cérémonie de 
clôture du Cirque 
Educatif de Reims 
sur le thème des 
couleurs et des 

peintres.  

Merci aux jeunes  
chanteurs et à leur    
enseignante pour ce 

moment émouvant qui 
sera hélas le dernier, car 
cet échange ne sera plus 

organisé. 

Sainte Barbe 
 

Dans son discours d’accueil, le Maire Damien GIRARD a évoqué les différents projets de la commune (travaux de 
voirie, lotissement Plurial, collège, projet de maison des services, aménagement de la salle des fêtes, …). 

 

 Pour sa première Sainte Barbe en tant que chef de corps, le Sergent   
Ludovic VELARD a remercié son équipe de 19 pompiers volontaires.  
Il a fait un bilan de l’année 2018 qui a compté 108 interventions,  

soit 34 de plus qu’en 2017.  
 

Il a remis les diplômes d’opérations diverses aux sapeurs BRAU François
-Xavier, CERCEAU Eddy et PREVOST Dany (nommé 1ère classe). 

Le Caporal Chef LUBIATO Mikaël a été promu Sergent. 
Les pompiers vous remercient pour votre accueil lors de leur passage 

pour les calendriers. 

Don du sapin de Noël 
 

Merci à la famille LETINOIS pour le don du sapin de Noël 
qui a décoré le centre de votre village. 

L'association "Les Marmousets" de Beine-Nauroy, organise 
un accueil de loisirs durant les vacances du 11 au 22 février, 

de 9h à 17h30 - temps d’accueil : 8h-9h et 17h30-18h. 
 

Contact marmousets51490@hotmail.com 

 4
ème 

Baby-Broc 
       Organisé par « L’Aventure des Fées & Pirates » 

A la Salle des Fêtes de PONTFAVERGER 

Le Dimanche 3 Mars 2019 
De 8h30 à 17h30 (entrée gratuite) 

Jouets, articles de puériculture et vêtements 

Buvette et restauration sur place 
Renseignements et inscriptions par téléphone 

Mme Lefèvre Aurélia 06.11.50.03.12 

Cahier de doléances 
 

Votre commune a installé un cahier de doléances en 
mairie, afin de recueillir vos revendications et souhaits 
pour améliorer la société.  

 

Il est disponible  
jusqu’au 21 février 2019 puis 

il sera envoyé à la  
Préfecture. 

Pour rappel les horaires de la 
Mairie sont les suivants : du 
lundi au vendredi de 8h à 

12h et le vendredi de 14h à 
17h30. 

Horaires de la bibliothèque vacances d’hiver 
 

Ouverture aux horaires habituels, sauf les jeudis 14 et 
21 février où la bibliothèque sera fermée.  

Bonnes vacances. 
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CINEMA  à la Salle des Fêtes      Mardi 19/02/19 
 

"Le retour de Mary Poppins" à 14h30  et "Les invisibles" à 20h  
Tarif adulte : 6,00 € - Tarif réduit : 3,50 € 

LES INVISIBLES : Suite à une décision municipale, l ’Envol, centre d’accueil pour 
femmes SDF, va fermer. Il ne reste plus que trois mois aux travailleuses sociales pour     
réinsérer coûte que coûte les femmes dont elles s’occupent : falsifications, pistons,       
mensonges… Désormais, tout est permis !   

LE RETOUR DE MARY POPPINS : Michael Banks travaille à la banque 
où son père était employé, et il vit toujours au 17, allée des Cerisiers 
avec ses trois enfants, Annabel, Georgie et John, et leur gouvernante 
Ellen. Comme sa mère avant elle, Jane Banks se bat pour les droits des 
ouvriers et apporte son aide à la famille de Michael. Lorsque la famille 
subit une perte tragique, Mary Poppins réapparaît magiquement dans la 
vie de la famille. Avec l’aide de Jack, l’allumeur de réverbères toujours 
optimiste, Mary va tout faire pour que la joie et l’émerveillement        

reviennent dans leur existence… Elle leur fera aussi découvrir de tout nouveaux personnages 
pleins de fantaisie, dont sa cousine, l’excentrique Topsy. Attention durée 2h11. 

SLP FOOT 
 
 

Samedi 19 Janvier le 
SLP FOOTBALL a profité 

de l’occasion du       
partage de la galette 

des Rois pour remettre 
aux jeunes U8/U9 et 
U10/U11, les sweats 

offerts par la boulange-
rie Christelle et Ludo 
CLAUDE, ainsi que  

les équipements offerts 
par INTERMARCHE et son directeur Thomas RAGOT. 

Dans son discours, le 
président Dominique 
FEUCHER a présenté 
le nouveau bureau 
composé de Jackie 
SOVET président 

d’honneur, Baptiste 
GIRARD vice          

président, Thierry 
FENNEBRESQUE    

secrétaire, Maxime 
BRUNET vice         

secrétaire, Sandra 
DIDRICHE Tréso-

rière, Elliot PIERROT 
Vice trésorier, Alexis 

MAKSYMOWYCZ   
responsable de 

l’école de foot et Guillaume ANDRZEJEWSKI responsable internet. 
 

L’histoire du club avec Jackie SOVET et Michel LUBIATO cumulant 
à eux deux environ 100 ans de licence montre le dynamisme de 
cette association. Le club s’est fortement développé en quelques 
mois passant de 30 à 90 licenciés. Le bureau remercie tous les 

dirigeants motivés prêts à se former, les parents qui                
accompagnent et encouragent, les joueurs qui apprennent le   

football, prennent du plaisir et respectent les adversaires et les 
dirigeants avec comme règle d’or de toujours s’amuser. 

 

Le club remercie les partenaires qui, par leurs financements et 
leurs aides, participent au développement de l’association. 


